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Préambule  
 

Le PLU en vigueur de la commune de Leucate dispose dôun ®tat initial de lôenvironnement. 

Dans le cadre de la révision du PLU, il doit être amendé de manière à tenir compte des 

dernières avancées réglementaires. Ci -après sont proposés des compléments, afin de 

parvenir ¨ un ®tat initial complet (qui aborde lôensemble des th®matiques demand®es par 

lôAutorit® environnementale), et qui satisfait non seulement aux besoins r®glementaires, 

mais aussi aux besoins de la future évaluation environnementale (identificat ions des 

enjeux pour lô®valuation).  
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Milieu physique  
 

La commune de Leucate  est localis®e au cîur du d®partement de lôAude et fait partie du 

Narbonnais, un pays comprenant Narbonne et sa périphérie, le massif de la Clape et la 

bande lagunaire des étangs.  Cette commune littorale est  située dans les  Corbières  et plus 

précisément dans les  Corbières maritimes .   

 

Le climat  
SOURCE :  CLIMATE DATA ,  METEO EXPRESS,  PLU EN VIGUE UR 

 

La commune de Leucate est concernée par un climat méditerranéen et  b®n®ficie dôun 

climat temp®r® chaud. Lôhiver ¨ Leucate  se caractérise par des précipitations plus 

importantes quôen ®t®. La commune affiche une temp®rature annuelle moyenne de 

14,8°C. Aussi, les précipitations annuelles moyennes sont de 621  mm.  

 
Figure 1 : Diagramme ombrothermique de Leucate (source : climate-data.org) 

 

Avec 22  mm  de précipitations , le mois de juillet est le plus sec. En octobre , les 

pr®cipitations sont les plus importantes de lôann®e avec une moyenne de 91  mm.  

Concernant les vents,  le secteur est particulièrement mar qué par la forte présence d e la 

tramontane  ou vent de Nord Nord -ouest et Ouest Nord -ouest.  Le marin ou le vent de 

secteur Sud -est se manifeste également , mais de façon nettement plus atténuée.  

 

À Leucate , le mois avec le plus dôensoleillement quotidien est juillet avec une moyenne 

de 12,13  heures dôensoleillement. Au total, il y a 375,99  heures dôensoleillement en juillet. 

Le mois avec le moins dôheures dôensoleillement quotidien ¨ Leucate  est janvier ave c une 

moyenne de 5,67  heures dôensoleillement par jour. Au total, il y a 175,83  heures 

dôensoleillement en janvier. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Corbi%C3%A8res_(r%C3%A9gion)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Corbi%C3%A8res_maritimes
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Environ 3137,1  heures dôensoleillement sont compt®es ¨ Leucate  tout au long de lôann®e. 

Il y a en moyenne 103,03  heures dôensoleillement par mois. 

 
Figure 2 : Ensoleillement moyen annuel à Leucate (source : Climate-data.org) 

 

La commune b®n®ficie ainsi dôun fort ensoleillement, comparativement ¨ la moyenne 

métropolitaine.   
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Figure 3 : Ensoleillement annuel en métropole (source : Météo Express) 

 

 

Le territoire communal est  donc  sous lôinfluence du climat m®diterran®en caract®ris® par 

un ensoleillement important et des températures assez douces  avec des étés chauds 

marqu®s par de longues p®riodes de s®cheresse entrecoup®es dôorages violents et d es 

hivers doux et lumineux, caract®ris®s par des pr®cipitations assez faibles. Côest au 

printemps et particuli¯rement ¨ lôautomne que lôessentiel des hauteurs de pr®cipitations 

est enregistré.   

Les deux caractéristiques essentielles de Leucate, à ce niveau , sont un ensoleillement 

excellent et l e vent toujours présent, parfois très fort comme en témoignent les 

nombreuses éoliennes qui entourent ce site.  

 

Relief  
SOURCE :  PLU EN VIG UEUR 

 

Malgré la côte culminante peu élevée (61 mètres), le relief est un des éléments 

identifiant s de la commune.  

Le relief de la commune de Leucate est marqué par son plateau et sa falaise : Le plateau 

de Leucate prolonge les corbières jusqu'à la Méditerranée. Sa formation est  



 

 

9 

 

 

caract®ristique de ce massif calcaire. Cette masse provoque une sensation dô´le qui se 

dégage de la platitude des étangs et de la mer.  

D'une façon plus particulière, la falaise de La Franqui à Leucate Plage constitue entre Sè te 

et la Côte Rocheuse Espagnole, un amer remarquable.  

 
Figure 4 : Topographie sur la commune de Leucate (source : topographic-map) 

 

Géologie  
SOURCE :  I NFOTERRE,  BGRM,  PLU EN VIGUE UR 

 

Le plateau de Leucate est un promontoire composite au relief peu marqué. Il comporte 

au  Sud un appendice mésozoïque allant du Lias au Berriasien et appartenant à la nappe 

des  corbières. À l'ère tertiaire le plateau se forma sous la mer des couches successives 

de squelettes d'organismes marins don t le poids conjugué à celui de l'eau le transforma 

en  roche calcaire. Lorsque la mer s'est retirée, soulevée par les forces internes réglant  

les ajustements de la terre, sortant de l'eau, la roche, soumise au gré des pluies, érodée,  

inféodée par les plante s et les insectes, éclata.  Cet appendice est une avancée qui sépare  

lô®tang de Leucate de celui de La Palme et se relie  au continent par deux îlots de 

Jurassique supérieur, les Sidrières.  

 

Le Cap Leucate proprement dit, est un entablement de calcaires lac ustres pliocènes,  

fortement lapiaz, surmontant des marnes sableuses versicolores, elles aussi 

continentales,  du Miocène moyen (Bounérias M, Pomerol C et Turquier Y.).  

Lôentablement des couches calcaires implique un pendage faible, tendant vers lôEst. Ce 

morceau de côte rocheuse se caractérise par de nombreux écueils en bas de falaise qui 

se comportent comme des brise - lames vis -à-vis de la houle. La falaise est donc 

naturellement  prot®g®e de lô®rosion provoqu®e par la houle, aucune encoche dô®rosion 

nôest visible en pied de falaise. Lô®rosion de la falaise d®pend de la gravit® et des facteurs 

naturels dont les effets  sont décuplés par la dégradation du couvert végétal et la 

multiplication des sentiers.  
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La dune suspendue est une curiosité géologique unique d ans la région. Celle -ci est le 

r®sultat dôun d®mant¯lement dôune dune fossile couronnant la falaise, ®difi®e lors de la 

dernière glaciation à partir de vastes plages libérées par la régression wûrmienn (Baudière 

et Simonneau P).  
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Les ressources minéra les  
SOURCE :  BRGM 

 

Aucune carri¯re en activit® nôest pr®sente sur la commune de Leucate. Aucune carri¯re 

en cessation dôactivit® nôest pr®sente sur la commune de Leucate non plus. La commune 

de Leucate appartient au bassin de production et de consommation de Narbonne. Ce 
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bassin a une consommation moyenne de 1 060 kt de granulats en 2017. Les projections 

du territoire sont à 1 110 kt en 2025 et 1 149 en 2031.  

 

Le territoire de Narbonne est importateur de granulats, en effet il produit en moyenne 

718 kt de g ranulats par an en 2017. Qui plus est, les projections de productions pour 

2031 sont de 424 kt par an.  

 

La pédologie  
SOURCE :  PLU EN VIGUE UR 

 

Les sols rencontrés sur le territoire communal de Leucate se sont développés sur une 

roche  mère le plus souvent c alcaire.  

Les roches du plateau de Leucate présentent de nombreuses petites cavités 

hémisphériques ou coniques creusées par la stagnation des eaux de pluie, il s'agit des 

pierres à cupules.  

 

La fréquence inhabituelle de ces pierres sur le plateau est due à l'origine pliocène de ses 

calcaires lacustres, extrêmement travertineux.  

 

Les murets de pierres bordant un grand nombre de parcelles du plateau ont permis de 

conserver les sols en limitant lô®rosion hydrique. La r®partition des sols de la zone dô®tude 

se découpe en trois parties des sols les plus pauvres aux plus riches.  

 

Au niveau du Cap des frères se trouvent des lithosols de moins de 20 cm formés sur 

calcaire compact et fortement  soumis aux vents et aux embruns. Cette situation explique 

la fragilité du site, la disparition du couvert végétal entraîne rapidement la disparition du 

sol jusquô¨ affleurement de la roche m¯re.  

 

De la colonie de vacances du Minist¯re de la D®fense jusquôaux environs du Cap Leucate, 

se trouvent des sols de type Rendzine superficiels, légèrement plus riches que ceux du 

cap des frères. Eux aussi sont formés sur calcaire compact et fortement soumis aux vents 

et aux embruns. Dans ce secteur, les sols sont égal ement sensibles à la disparition du 

couvert végétal.  

 

Enfin, les environs de La Franqui sont g®n®ralement compos®s dôun sol de type Rendzine 

brunifi®s du fait de la pr®sence dôarbres. Ceux- ci sont toujours supérieurs à 20 cm, formés 

sur calcaire compact.   

 

LôOccupation du sol 
SOURCE :  OCS GE OCCITANIE  

 

La commune de Leucate est majoritairement occup®e par lô®tang de Leucate, et sa surface 

terrestre est dominée par des terres arables (représentées par les formations herbacées 

et arbustives). Les zones bâtie s et artificialisées couvrent environ 8% du territoire.  
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Entre 2009 et 2021, la consommation dôespace sur la commune sô®l¯ve ¨ 14,2 hectares 

dôapr¯s le CEREMA. Cela repr®sente 0,6% de la surface communale.  
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Paysage, culture et patrimoine  
Source  : Cette partie est issue de lô®tude paysag¯re r®alis®e sur le territoire communal 

dans le cadre de la révision allégée du PLU de Leucate.  

 

La lecture du paysage est essentielle pour comprendre et définir un cadre de vie reconnu 

et partagé par tous. Elle révèle  un paysage porteur de sens, de valeurs émotionnelles et 

culturelles.  

La commune sôinscrit dôabord dans un cadre paysager ®largi, un paysage reconnu et 

partagé bien au -del¨ de la commune et d®crit dans lôAtlas r®gional des paysages du 

Languedoc -Roussillon  2000.  

 

Le littoral de Leucate au pied des Corbières  
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Au sud de Port - la-Nouvelle, la silhouette des Corbières maritimes se fait plus présente 

et dessine la toile de fond des étangs : les Corbières descendent vers la mer pour 

tomber directement dans l'étang de Leucate au niveau de Fitou. Les étangs de Lapalme 

et de Leucate, disposés de part et d'autre du plateau de Leucate, constituent des 

lagunes parallèles à la mer dont elles sont séparées par un étroit cordon littoral. Deux 

petits plateaux calcaires s'avancent vers la mer : le Cap Romarin et le Cap Leucate. Les 

vagues érodent ce dernier, dessinant des falaises de calcaire blanchâtre (du mot grec 

leukos : blanc), le paysage le plus singulier du littoral audois.  

 

Cette séquence  de littoral se situe au sud du golfe de Narbonne et au pied de la plaine 

littorale du piémont des Corbières. L'ensemble s'allonge sur 20 kilomètres du nord au 

sud pour 2 à 5 kilomètres de largeur, marqué par l'urbanisation des villages de Lapalme 

et Leuca te, mais aussi les stations balnéaires récentes de La Franqui et Port -Leucate.  

 

 

¶ Tendances et enjeux  

 

- La préservation et la gestion des berges des étangs, les zones humides et 

le cordon littoral qui participent du bon fonctionnement des lagunes  

- La requalification des relations à l'étang de Leucate  

- Le traitement des berges et des chemins d'accès, la mise en scène des 

points de vue depuis les routes (RD709 et RD 627) des étangs de Lapalme 

et Leucate  

 

- La création ou la mise en valeur des points de  vue depuis le plateau de 

Leucate sur les Corbières, les étangs et la mer, le dégagement de vues 

depuis la RD 627, les circulations douces sur le plateau de Leucate  

- Lôidentification, le rep®rage, la pr®servation et la gestion du petit patrimoine 

agricole du plateau de Leucate (murets, cabanes, amandiersé)  

- La maîtrise des implantations récentes sur les coteaux  

 

- Le repérage, la préservation et la création des points de vue sur les pentes 

de Leucate -plage (souvent privatisés)  
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- La poursuite de la mise en valeur (plantations, création de cheminements, 

diminution des surfaces min®ralis®esé) du front de mer de Port-Leucate  

- La requalification (diminution des surfaces minéralisées, recul par rapport 

aux plages, plantations, traitemen t des accès) des accès aux plages, des 

zones d'accueil et de stationnement  

 

- La préservation des espaces de respiration qui forment des coupures entre 

les différents noyaux urbains (Leucate -Village, Leucate -Plage et Port -

Leucate)  

- Le renforcement et la créa tion de circulations douces entre les pôles urbains  

 

lôAtlas r®gional des paysages du Languedoc-Roussillon 2000  

 

La qualit® des paysages de la commune r®side dans lôinterd®pendance de deux grands 

ensembles et de leurs contrastes  :  

¶ Contraste dôabord entre le monde du ç sec è et de ç lôhumide è : en quelques 

kilomètres, on passe de la mer et des lagunes aux reliefs et aux garrigues des 

Corbières ;  

¶ Contrastes ensuite entre le ç naturel è et ç lôurbanis® è, avec un tourisme 

balnéaire éclaté géogr aphiquement qui peut dialoguer soit avec les étangs, soit 

avec la mer, en pied de falaise ou sur les hauteursé 

Contraste enfin entre les hauteurs des plateaux calcaires et leurs falaises et les étangs, 

lidos et plages au niveau de la mer.  

 

 

Les unités pays agères  
Les unit®s de paysage sont d®finies comme des morceaux de territoire qui sôorganisent 

et sôindividualisent selon des caract¯res g®ographiques et humains (relief, hydrographie, 

v®g®tation, occupation du solé) bien pr®cis. Elles sôarticulent entre elles grâce à des zones 

de transition, ou au contraire, par des limites franches ( Reliefs, boisements, cours 

dôeaué).  
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Plateau et falaises 
 

Le plateau  de Leucate , bord® dôune falaise 

spectaculaire, est une avancée dans la mer 

qui domine tout le littoral  : les plages  et les 

lagunes. Depuis longtemps occupé par 

lôhomme, il offre un ®tonnant paysage 

compos® dôun d®dale de murets en pierre.  

Cette frange de lôunit® paysag¯re plus large 

de la Clape, se distingue par un relief 

mouvementé mais une délimitation ass ez 

stricte en p®riph®rie qui lôidentifie tr¯s 

clairement. Elle structure lôhorizon des 

plaines littorales et des voies dôacc¯s aux 

plages et villages.  

 

Le plateau 
 

Valeurs paysagères  

 

¶ La principale  partie du plateau,  entre La 

Franqui au nord et le village  au sud,  est 

constitu®e dôun vallonnement doux avec des 

cultures occupant traditionnellement les 

creux plus terreux et les nombreux murs qui 

sillonnent toute la surface. 60% de la surface 

est constituée de pelouses à brachypode et 

de garrigue basse à chêne vert.  

 

¶ La deuxi¯me partie, vers lôest, subit de plus en plus lôinfluence marine, les cultures 

et les arbustes deviennent rares et la lande plus présente. La partie orientale du 

plateau  où dominent les pelouses sèches est un site Natura 2000 qui vise la 

pr®servation de sa biodiversit®. Le plateau calcaire est couvert dôune mosaµque de 

milieux natu rels secs : pelouses sèches, garrigues, bois et bosquets, falaise, dune 

suspendueé  

 

¶ La troisième , au sud  du village, est une avanc®e dans lô®tang de Leucate au relief 

plus tortur® et ¨ la v®g®tation arbustive beaucoup plus importante. Côest aussi 

lôunit® o½ lôon retrouve encore beaucoup de cabanes. Cette unit® a ®t® d®coup®e 

par la route RD627 qui a défini maintenant une partie nord liée au village et une 

partie sud li®e ¨ lô®tang de Leucate. 

 

¶ La vigne est la seul e culture du plateau. Elle est concentrée dans les parties en 

creux, là où les sols sont les plus riches. Grâce à elle le paysage garde un caractère 

jardin® essentiel pour lôambiance du plateau. Sur le plateau, une mosaïque de 

petites parcelles agricoles dé limitées par des haies d'amandiers et des murets de 

pierres sèches constitue un paysage remarquable. Un réseau de chemins permet 

d'arpenter ce plateau rocailleux et notamment de découvrir le spectaculaire 

https://www.parc-naturel-narbonnaise.fr/actions-parc/environnement/lagunes-zones-humides/animation-sites-natura-2000/plateau-de-leucate
https://www.parc-naturel-narbonnaise.fr/actions-parc/environnement/lagunes-zones-humides/animation-sites-natura-2000/plateau-de-leucate
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panorama qui s'ouvre depuis la crête des falaises e t le belvédère du Phare du Cap 

Leucate.  

 

 
Une parcelle de vigne sur le plateau, entourée de murs de pierre sèche  

 

Facteurs dô®volution 

¶ Lôidentification, le rep®rage, la pr®servation et la gestion du petit patrimoine 

agricole du plateau de Leucate (murets, cabanes, amandiersé)  

 

¶ La refermeture du paysage et lôappauvrissement des sols  par une déprise agricole 

avec envahissement des collines  par le pin dôAlep 

 

¶ La création ou la mise en valeur des points de vue depuis le plateau de Leucate 

sur les Corbières, les étangs et la mer, le dégagement de vues depuis la RD 627, 

les circulations douces sur le plateau de Leucate  

 

¶ La sur - fréquentation de  la fa­ade maritime, sur toute lôann®e et particuli¯rement 

pendant la période estivale pour les promenades, les accès à la mer et 

particulièrement à la plagette, le stationnement  sauvage .  

 

Les falaises 
 

Valeurs paysagères  

¶ Le plateau de Leucate s'avance et  tombe brusquement dans la mer dessinant une 

des rares séquences de falaises du golfe du Lion, qui attei nt  jusqu'à 40 mètres de 

haut environ. La blancheur de la roche de calcaire lacustre a donné son nom au 

lieu (du grec leukos : blanc). Au pied de la fala ise, une dune d'une centaine de 

mètres de long et pouvant atteindre 25 à 30 mètres d'altitude est plaquée contre 

le rocher. Son sommet se situe à quelques mètres en contrebas des dalles de la 

falaise, au nord -est du phare de Leucate.  
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¶ Dans lôapproche du paysage par la mer, elle constitue un «  amer  » essentiel pour 

les marins souligné par la présence des sémaphores, tour et fortin. Même depuis 

la terre, la masse noire de la falaise dominant La Franqui constitue un effet assez 

saisissant et est incontestablem ent lôimage forte de Leucate. 

 

¶ Sa position stratégique entre les montagnes et la mer, lui procure une  vue 

d®gag®e sur lôensemble de la c¹te, depuis le Cap Creus jusquô¨ S¯te. Lors de la 

seconde guerre mondiale, les allemands ont pris place sur la falaise, comme en 

témoignent les vestiges des abris et des  bunkers . 

 

¶ Sur sa frange ouest, La RD709 entame  brutalement la falaise mais donne aussi de 

belles vues en hauteur sur les étangs. Cette façade est fortement influencée par 

le t ourisme lié au vent et à la gli sse. 

 

Le sentier pédestre du bord de falaise, en frange est du plateau, donnant sur la mer  

 

Facteurs dô®volution 

¶ Lôintensification des pratiques de sports et loisirs de pleine nature et des acc¯s aux 

milieux naturels  qui influent sur lôorganisation des stationnements véhicules, 

lôaccessibilit® modes doux, les d®parts de sentiers de randonn®es, les d®p¹ts et 

déchets.  

 

¶ Le traitement des berges et des  chemins d'accès, la mise en scène des points de 

vue depuis la route RD709 des étangs de Lapalme et Leucate.  
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Lidos et plages 
 

L'étang de Lapalme , au nord du plateau de 

Leucate, s'étend sur 6 kilomètres de long 

entre Port - la-Nouvelle et La Franqui. Sur le 

territoire communal, ses berges sont variées 

:  

- À l'est, un cordon littoral, très peu 

élevé, sépare l'étang de la mer . Il  est 

constitué d'une étroite bande de sable qui 

affleure juste au -dessus des eaux et dont une 

grande partie est inondable.  

- Lô´lot des Coussoules, appuy® au cordon 

littoral, forme une tâche de vignes au milieu 

des eaux.  

- Au sud , les falaises de calcaire blanc du 

Cap Leucate barrent la ligne d'horizon. A son 

pied, la station balnéaire de La Franqui s'étire 

entre la paroi rocheuse et l'étang  

Lô®tang de Leucate , au sud du plateau , et 

qui s'allonge entre les départements de 

l'Aude et des Pyrénées -Orientales,  attire 

véliplanchistes et ostréiculteurs.  

Depuis 1963, les parcs à huîtres s'alignent au 

milieu du plan d'eau, où le bassin est le plus 

profond et le port ostréicole s'est développé 

autour du grau de Leucate.  

 

Valeurs paysagères  

 

¶ Les Coussoules et le lido de Lapalme constituent un paysage vaste, ouvert au ras 

de lôeau, domin® par la falaise, il porte des traces de lôactivit® agricole contrari®e 

par les coups de mer. Côest une immense plage vierge, le terrain dóaventure de la 

presquôile de Leucate.  

 

¶ Les amateurs de planches à voiles trouvent ici la station la plus ventée d'Europe 

(260 jours par an). La Tramontane qui vient de terre, souffle particulièrement fort 

et a permis de développer un véritable tourisme du vent, avec notamment 

l'or ganisation du "Mondial du vent" à Leucate, compétition qui attire de nombreux 

sportifs.  

 

¶ Sur le lido, Port - Leucate, station balnéaire construite à la même époque que celle 

de Gruissan (années 1960), constitue un ensemble urbain tourné à la fois vers la 

mer  et les étangs . Toutes les infrastructures construites ont artificialisé le rapport 

aux berges des étangs et au lido.  

 

¶ La route du littoral RD627 s'installe en remblai depuis Leucate et longe tout le lido 
vers Le Barcarès (Pyrénées -Orientales) offrant une berge maçonnée.  Les vues 
quôelle offre en surplomb permettent de relier visuellement les ®tangs et les 
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plages.  

 

 

Le village des ostr®iculteurs, de part et dôautre du Grau de Leucate 

 

Facteurs dô®volution 

 

¶ La préservation des espaces de respiration qui forment des coupures entre les 

différents noyaux urbains pour apprécier la succession en lanière des étangs, lidos, 

plages, mer, soit entre Leucate -plage et Port -Leucate   
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Plaine littorale 
 

Sans être un paysage emblématique, cette unité paysagère constitue la première image 

de la commune. Côest la porte dôentr®e sur le territoire, lôaccroche de ç l'´le è au continent. 

 

Valeurs paysagères  

¶ Ce positionnement stratégique 

constitue un nîud routier, qui dessert La 

Franqui, le village par la RD 627  et la voie 

dôaccès rapide reliant Narbonne à Narbonne -

Plage. Ces axes sont des endroits privilégiés 

de découverte de la commune.  

¶ La voie ferrée traverse la plaine en pied 

de falaise pour continuer vers les étangs, 

proposant un parcours parmi les eaux et 

marais. La gare de  La Franqui, un arrêt très 

discret en pleine campagne, est la gare de  

dessert e de la commune.  

¶ En dehors de cette vocation de nîud 

routier et ferroviaire, la couverture de la 

plaine est essentiellement agricole . 
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Vue depuis la RD6009 en plaine sur la falaise sud de Leucate  (Googlearth) . 

 

Facteurs dô®volution 

¶ La ma´trise de lô®volution autour de la gare et dôun p¹le multimodal pour  le 

maintien dôune première image intègre sur le territoire  

  

¶ Le maintien dôun paysage ¨ vocation agricole toujours pour une  première image 

intègre sur le territoire  
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Les entités urbaines  
Lôanalyse pr®c®dente a montr® comment la commune sôorganisait entre ses diff®rentes 

entités paysagères. Les entités urbaines, nombreuses et éclatées géographiquement , 

présentent chacune d es caractéristiques particulières.   

  



 

 

27  

 

 

Leucate village 
  

Valeurs paysagères  

¶ Au sud du plateau, le village de Leucate occupe un petit vallon à l'abri des vents. 

Fortement ancr® dans son ®crin paysager, il nôest, pour sa partie ancienne, visible 

que depuis  la mer.  

 

¶ Prot®g® par les vents, prot®g® des vues, il ®tait dôune remarquable discr®tion. A 

lôint®rieur du vallon, un tissu dense plus ou moins g®om®trique est parfaitement 

lisible depuis le château qui le domine.  

 

¶ Ses extensions r®centes, si elles nôont que très peu abîmé la trame ancienne, ont 

d®bord® de lô®crin paysager du village dôorigine et quelque peu banalis® lôensemble 

vu de lôext®rieur :  le lotissement situé au sud -ouest, le «  col  è situ® ¨ lôest du 

village  

 

¶ La zone artisanale blottie dans sa car rière au sud -est du vieux village est dôune 

grande discrétion.  

 



 

 

28  

 

 

 
Vue sur le cîur de village depuis les hauteurs du ch©teau. 

 

Facteurs dô®volution 

¶ Le maintien de lô®crin paysager du village qui contribue ¨ valoriser lôimage de la 

commune depuis la plaine littorale et les grandes infrastructures, autoroute A9, 

RD6009, voie ferrée  

 

¶ Le soin porté à la préservation de la silhouette urbaine, des cônes de vues sur 

village, des seuils paysagers  

 

¶ La préservation des espaces de respiration qui forment des coupures entre les 

différents noyaux urbains, ici entre Leucate - village et Leucate -plage et entre 

Leucate -village et la Franqui et le secteur de la gare, Le confortement et la création 

de circulations douces entre les pôles urbains.  

 

¶ Le maintien dôune zone tampon autour du château pour la préservation des vues 

depuis et  des vues vers  ce promontoire.  
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La Franqui 
 

 

Valeurs paysagères  

¶ Cette ancienne petite station balnéaire totalement indépendante du village de 

Leucate est blottie au nord, sous la falaise.  Côest une agglomération marine où le 

rapport ¨ la mer est incessant et dont lôexposition principale au Nord donne une 

ambiance fraiche.  

 

¶ La Franqui se caract®rise par des vues permanentes vers lôeau, que ce soit lô®tang 

de La Palme, le Grau ou la mer. Le réaménageme nt de la berge sur le Grau 

souligne ce caractère bord de mer du début du siècle.  

 

¶ Sa partie la plus ancienne, la plus ¨ lôest, se caract®rise par son exposition Nord, 

ses vues sur la mer, son terrain pentu jusquô¨ la falaise et sa juxtaposition de 

villas. Il nôexiste pas de tissu urbain ¨ proprement parler mais des voies qui 

serpentent en suivant plus ou moins les courbes de niveau, et une succession de 

maisons et jardins qui donnent ¨ lôensemble une ambiance ç belle époque  ».  

 

¶ Le patrimoine arboré des par celles privées  joue un grand rôle dans le caractère de 

cette entité urbaine, son ambiance, sa fraîcheur : les pins parasol en majorité sont 

aussi accompagn®s de palmiers, jasmins, magnoliasé 

 

¶ Sa partie la plus récente , la plus ¨ lôouest, donne sur les hori zons moins ouverts 

des Coussoules et de lô®tang de La Palme. Elle sôinstalle aussi sur des terrains plus 

plats sans architecture remarquable avec des jardins plus petits et plus nus.  Les 

ambiance s y sont  plus minérale s. 
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¶ Bien que discrètes, les accroches avec les sentiers du plateau, par des ruelles et 

escaliers font aussi partie des qualités de cette entité urbaine. Un lien, par les 

modes doux, se fait alors entre deux unités paysagères très contrastées.  

 

 

 
Les pins, cyprès des jardins privés confortent lôambiance baln®aire de La Franqui 

 

Facteurs dô®volution 

¶ La poursuite de la requalification du «  front de mer  », recul et organisation des 

stationnements voitures, favorisation des accès mode doux  

 

¶ La poursuite de la requalification des voiries et espaces urbains avec une attention 

aux modes doux  : organisation du stationnement, diminution des surfaces 

min®ralis®es, cr®ation de pistes cyclables et cheminements, plantationsé 

 

¶ La préservation et le confortement des liens transversaux entre les deux entités 

paysagères du plateau et du lido  : stationnement, placettes, terrains de sport et 

les montées sur la falaise  

 

¶ La préservation des espaces de respiration qui forment des coupures entre les 

différents noyaux urbains , ici e ntre la Franqui et le secteur de la gare, le 

confortement  et la création de circulations douces entre les pôles urbains .  

 

¶ La préservation du patrimoine arboré des parcelles privées, spécialement  dans les 

projets dô®volution des constructions 
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Port Leucate  
 

 
Valeurs paysagères  

¶ Sur le lido, Port - Leucate, station balnéaire construite dans les années 1960 , à la 

même époque que sa voisine  Gruissan, constitue un ensemble urbain tout en 

longueur et très étroit, tourné à la fois vers la mer  et les étangs.  

 

¶ Le plan dôensemble de Georges Candilis, lôarchitecte en chef nomm® pour lôunit® 

« Leucate ï Barcarès  è, mais qui nôa jamais ®t® men® ¨ son terme sôappuyait sur :  

- Une architecture très inspirée des ambiances grecques  

- Des parkings groupés aux entrées des opérations  

- Un front de mer piéton  et un résea u de circulations douces denses permettant à 

chacun dôaller ¨ la plage sans utiliser sa voiture 

 

¶ Les espaces verts communs  qui contribuent fortement au caractère de la station , 

dont ceux de la  voie centrale avec son large profil, constituent une trame 

intéressante  mais quelque peu vieillissante et moins lisible  

 

¶ Le f ront de mer , un des axes forts de composition de départ, est peu accessible 

pour un non résident sauf aux extrémités nord et sud . La  promenade de la plage 

qui borde toute la station, est rem arquable pour sa tranquillité (aucun v®hicule nôa 

accès directement à la plage ) , ses multiples accès piétons et la qualité des espaces 

et am®nagements quôon y trouve 

 

¶ Le r®seau dense de circulations douces permettant ¨ chacun, ¨ lôorigine, 

dôatteindre la mer sans utiliser sa voiture , est en  perte progressive  par manque de 

traversées protégées des voies de desserte principales, absences de tracés dans 

les quartiers récents, disparitions des débouchés sur la plage et sur le port , 

privatisations dôensemble immobiliers récents  
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Un des nombreux accès piétons à la mer depuis un petit parking public  

 

Facteurs dô®volution 

¶ La poursuite de la mise en valeur (plantations, création de cheminements, 

diminution des surfaces min®ralis®esé) du front de mer de Port-Leucate   

 

¶ La poursuite de la requalification des voiries et espaces urbains avec une attention 

aux modes doux  : organisation du stationnement, diminution des surfaces 

min®ralis®es, cr®ation de pistes cyclables et cheminements, plantationsé 

 

¶ La préservation et le confortement des liens transversaux doux spécifiques à 

lôorganisation urbaine de Port-Leucate, La requalification (diminution des surfaces 

minéralisées, recul par  rapport aux plages, plantations, traitement des accès) des 

accès aux plages, des zones d'accu eil et de stationnement  

 

¶ La préservation des espaces de respiration qui forment des coupures entre les 

différents noyaux urbains (Port -Leucate et Leucate -Plage, et Port -Leucate et le 

Barcarès), le renforcement et la création de circulations douces entre l es pôles 

urbains  
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Leucate-plage 
 

 
 

Valeurs paysagères  

¶ Lôentit® urbaine la plus r®cente, sôest dôabord install®e sur les flancs sud-est de la 
falaise, en balcon sur la mer, pour profiter des vues dominantes. Les constructions 
ont ensuite progressivement gagné le Lido et le plateau au sud -ouest.  
 

¶ Bien que disc rètes, les accroches avec les sentiers du plateau, par des ruelles et 
escaliers font aussi partie des qualités de cette entité urbaine comme pour La 
Franqui. Un d ialogue se fait alors entre deux unités paysagères très contrastées, 
entre falaise, lido et me r.  
 

¶ Il nôexiste pas de coupure urbaine franche avec le lido et les espaces naturels au 
sud qui semblent toujours menac®s par campings, parkingsé 
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Vue sur le lido et lô®tang de Leucate depuis les hauteurs de Leucate-plage  

 

Facteurs dô®volution 

 

¶ La poursuite de la requalification du «  front de mer  », recul et organisation des 

stationnements voitures, favorisation des accès mode doux.  

 

¶ La poursuite de la requalification des voiries et espaces urbains avec une attention 

aux modes doux  : organisatio n du stationnement, diminution des surfaces 

min®ralis®es, cr®ation de pistes cyclables et cheminements, plantationsé 

 

¶ La préservation et le confortement des liens transversaux entre les deux entités 

paysagères du plateau et de la mer  : depuis le front de mer, les espaces publics  : 

stationnement, placettes, terrains de sport et les montées sur la falaise  avec la 

préservation de points de vue sur la mer  

 

¶ La préservation des espaces de respiration qui forment des coupures entre les 

différents noyaux urbains ( Entre Leucate -Plage et Leucate -Village, et entre 

Leucate -Plage et Port -Leucate) La contention et le non étalement vers le lido, le 

renforcement et la création de circulations douces entre les pôles urbains  
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Les structures paysagères remarquables  
Lôanalyse a montr® comment la commune sôorganisait entre activit®s humaines et cadre 

naturel. Par-delà cette organisation spatiale, nombre dô®l®ments paysagers conf¯rent au 

paysage de Leucate  son originalité et son identité.   
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Des ensembles et espaces paysagers remarquables 
 

¶ ZPPAUP de Leucate  

Le plateau de Leucate est un site inscrit pour ses paysages, un site Natura 2000 pour son patrimoine 
naturel, un espace naturel sensible du Département, un espaces naturel et bâti protégé dans le cadre 
de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) de Leucate depuis 
2008. 
Cette ZPPAUP concerne presque tout le territoire communal (sont exlus : Port Leucate, La Prade, la 
plage des Coussoules). La ZPPAUP classe le plateau de Leucate est en « zone naturelle ». Les objectifs 
du classement sont :  

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ Ŏŀōŀƴƻƴǎ η ŜƴŎƻǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
- Limiter le développement vers le plateau des différentes agglomérations (village, Leucate 

Plage, La Franqui) 
- Promouvoir la remise en état des murs, murets, soutènements, chemins 
- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ όŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊΣ Χύ 
- 5Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

 

¶ La RD709, route de découverte de la commune  

¶ Lôamer de la falaise de Leucate, est célèbre sur la méditerranée, de Sète à la 

côte rocheuse Espagnole, elle constitue en effet le seul amer d'importance. Les 

balises, sémaphores et antennes diverses qui s'y trouvent soulignent ce rôle et 

l'on comprend bien tout le caractère de contrô le et de défense qu'a eu ce site dans 

l'histoire régionale.  

Des motifs patrimoniaux qui donnent du sens au paysage 

et en rappellent lô®volution 
 

¶ Les monuments historiques classés ou inscrits inclus dans la ZZPAUP,  la 

grotte des fées, la redoute de la Franqui, les  v estiges du fort  

 

¶ Le village de vacances des Carrats, patrimoine bâti du XXème siècle  

 

¶ Les vestiges du château dominant et révélant la géométrie du village ancien , et 

en dialogue avec son environnement pro che et lointain, de lô®tang et ses parcs ¨ hu´tres, 

aux Corbières et la Méditerranée  

 

¶ Les panoramas  depuis les reliefs des falaises sur le complexe lagunaire et 

sur la mer   

 

¶ Le petit patrimoine traditionnel li® au travail de lôhomme sur son territoire tel 

que les réseaux de murets de pierre des terrasses, cabanes, amandiers du plateau de 

Leucate.  
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Synthèse  
 

Lôanalyse a mis en ®vidence les caract®ristiques paysag¯res fondamentales du territoire. 

Ces caractéristiques évoluent sous la pression de diverses dynami ques entrainant des 

bouleversements qui pourrait faire perdre à la commune son identité et ses qualités.  

 

¶ LE SOIN APPORTE AUX  ENTREES DE VILLE ET AU MAINTIEN DES ENTITES 

URBAINES  DANS LEUR ECRIN  

 

- Lôenjeu principal et la force du paysage de Leucate tient ¨ la diversité de ses 

paysages et au maintien des contrastes entre eux. Cela demande une attention 

particulière à la pression exercée aux abords/franges/limites entre les espaces non 

urbanisés et les espaces déjà urbanisés . 

 

- Enfin, il ne sôagit plus de traiter de la question du d®veloppement de lôurbanisation 

de fa­on ind®pendante mais de relier, dans ce que lôon nomme ®crin paysager 

(reliefs structurants, c¹nes de vueé) la question de lôurbanisation et de son 

extension à la viabilité et à la bonne santé de lôagriculture et des espaces naturels 

aux abords, dôy int®grer une strat®gie de lutte contre les incendies, les questions 

de pratiques de loisirs au quotidiené 

 

 

¶ LE SOIN APPORTE A LA QUALITE DES ESPACES COMMUNS  : ESPACES 

PUBLICS, AVENUES/RUES/FRONTS DE MER /ACCES A LA MER , 

PARKINGS é  

 

- Le diagnostic a montr® nombre dôespaces publics en d®fection dont la reconversion 

pose question. Il semble indispensable dôen envisager une requalification 

®chelonn®e tout en les conservant en espaces publics et dôy int®grer les question s 

contemporaines de leur désimperméabilisation, et de leur revégétalisation é en 

int®grant ces espaces dans un maillage dôespaces publics, qui cr®ent un sentiment 

dôhabiter. 

 

 

¶ LE SOIN APPORTE AUX LIENS ENTRE ENTITES URBAINES ET LEURS 

ENTITES PAYS AGERES  

 

- Aujourdôhui, une commune telle que Leucate doit pouvoir proposer des 

alternatives originales à un tourisme qui se diversifie. La configuration urbaine 

®clat®e, ainsi que les conditions dôacc¯s, ne peuvent quôencourager le 

développement de liaisons douces et vertes entre les différents pôles urbains  : 

Leucate -village, Leucate -plage, Port -Leucate et La Franqui  et leur cohérence, 

dôune entit® urbaine ¨ lôautre  

 

- Bien que tr¯s discr¯tes aujourdôhui, et parfois inachev®es, les liaisons douces 

transversal es entre entités urbaines et plateau, par des ruelles, escaliers, 

placettesé se pr°tent tr¯s bien au cadre de vie communal et ¨ la vari®t® des 

paysages, et pourraient être développées et valorisées .  
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Biodiversité et milieux naturels  
 

Le PLU doit prendre en considération la préservation des milieux naturels et de la 

biodiversité, tant à travers son rapport de présentation, que dans son Projet 

dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) et son r¯glement. Lô®tat initial de 

lôenvironnement (EIE) permet de mettre en évidence les sensibilités des milieux naturels 

et les enjeux li®s ¨ leur pr®servation qui constitueront la future base de lô®valuation 

environnementale. Dans cette optique, une analyse à deux niveaux doit être menée  :  

 

1.  Une analyse du patrimoin e naturel du territoire de Leucate , en exposant 

notamment les caractéristiques des zones répertoriées comme sensibles et/ou à 

préserver et à valoriser dans le cadre du PLU  ; mais aussi la richesse spécifique, 

côest-à-dire les espèces animales et végétales remarquables que le territoire abrite 

et leur importance respective ¨ lô®chelle locale, r®gionale, voire nationale. 

 

2.  Une analyse des continuités écologiques du territoire de Leucate  afin dôidentifier 

au-delà des différents types de milieux (naturels, semi -naturels ou artificialisés) 

et de la biodiversité présente sur la commune, les fonctions écologiques 

intercommunales. Il sôagit dôanalyser la fa­on dont le territoire fonctionne dôun 

point de vue écologique, en identifiant les secteurs qui jouent des rôles  

stratégiques dans le maintien de la biodiversité.  

Ces deux approches permettront ainsi dôidentifier les espaces naturels et la biodiversit® 

qui leur est associée, mais également les zones qui revêtent, du fait de leurs fonctions 

écologiques, une importanc e particulière dans le maintien de cette richesse naturelle.  

 

Rappels réglementaires et documents de référence  
 

Au niveau international et communautaire  

 

¶ La Convention de lôUNESCO (16 novembre 1972) sur la protection du patrimoine 

mondial, culturel et naturel  ;  

¶ La Convention de Washington (3 mars 1973) concernant la protection des espèces 

animales et végétales menacées dans le monde  ;  

¶ La Convention de Bonn (23 juin 1979) pour la protection des espèces animales 

migratrices  ;  

¶ La Convention de Berne (19 se ptembre 1979) relative à la conservation de la vie 

sauvage et des milieux naturels en Europe.  

¶ Les Directives européennes Habitats -Faune -Flore (21 mai 1992) et Oiseaux (30 

novembre 2009) et leur transposition dans le Code de lôenvironnement fran­ais ;  

 

Au n iveau national  

 

¶ La loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature  (modifiée le 22 juin 2000) 

: elle pr®voit la conservation partielle ou totale dôesp¯ces animales non domestiques, 

ou v®g®tales non cultiv®es lorsquôun int®r°t particulier ou les n®cessités de la 
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pr®servation du patrimoine biologique national le justifient. Les listes dôesp¯ces 

protégées sont fixées par arrêtés nationaux ou régionaux  ;  

 

¶ Le Programme national dôaction pour la pr®servation de la faune et de la flore 

sauvages  (1994)  ;  

 

¶ Le SSCENR  : Schéma de services collectifs des «  espaces naturels et ruraux  » 

(LOADDT du 25 juin 1999) élaboré à partir de contributions régionales. Il prévoit 

notamment dôorganiser les r®seaux ®cologiques, les continuit®s et les extensions des 

espaces protégé s ;  

¶ Le réseau Natura 2000  correspondant à une transposition de directives 

communautaires et de certaines dispositions du droit communautaire  en droit français 

par ordonnance du 11 avril 2001  ;  

 

¶ La loi sur la chasse du 26 juillet 2000  (modifiée le 31 juille t 2003) qui prévoit 

lô®tablissement dôorientations r®gionales de gestion de la faune sauvage et de la 

qualité de ses habitats  ;  

 

¶ La Stratégie nationale pour la biodiversité  (février 2004)  ;  

 

¶ Le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) des 

bassins Rhône -Méditerranée (2016 -2021). Voir objectifs de référence de la fiche 

« ressource en eau  » ;  

 

¶ La Loi Grenelle 1 , loi de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de 

lôenvironnement a ®t® promulgu®e le 3 ao¾t 2009 pour r®pondre au constat dôurgence 

®cologique. Elle propose ainsi des mesures touchant les secteurs de lô®nergie et du 

bâtiment (ambition de diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 

1990 et 2050), le secteur des transports, celui de la biodiversité et  des milieux 

naturels quôelle souhaite pr®server ainsi que les services ®cosyst®miques associ®s. 

Elle vise ®galement ¨ pr®server et mettre en valeur les paysages ainsi quô¨ limiter les 

risques pour lôenvironnement et la sant®. Elle a pour objectif de respecter 

lôenvironnement ¨ travers la diminution des consommations en ®nergie, en eau et 

autres ressources naturelles. Pour les d®cisions publiques susceptibles dôavoir une 

incidence significative sur lôenvironnement, les proc®dures de d®cision seront r®vis®es 

pour privil®gier les solutions respectueuses de lôenvironnement, en apportant la 

preuve quôune d®cision alternative plus favorable ¨ lôenvironnement est impossible ¨ 

un coût raisonnable  ;  

 

¶ La Loi Grenelle 2  portant «  engagement national pour lôenvironnement », 

promulgu®e le 12 juillet 2010, correspond ¨ la mise en application dôune partie des 

engagements du Grenelle de lôenvironnement et notamment ceux concernant la 

restauration de la biodiversité à travers la mise en place dôune trame verte et bleue 

et de schémas régionaux de cohérence écologique. En plus de ces mesures, elle a 

®galement comme objectifs dôassurer un bon fonctionnement des ®cosyst¯mes en 

prot®geant les esp¯ces et les habitats, en rendant lôagriculture durable à travers la 

maitrise de produits phytosanitaires et en d®veloppant lôagriculture biologique ; en 

prot®geant les zones humides et captages dôeau potable ; en encadrant 

lôassainissement non collectif et en luttant contre les pertes dôeau des réseaux et enfin 

en prot®geant la mer et le littoral. De plus, le document dôorientations et dôobjectifs 

des SCoT doit maintenant arrêter des objectifs chiffrés de consommation économe de 

lôespace et de lutte contre lô®talement urbain ;  
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¶ La Loi dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la for°t (LAAF),  promulguée 

le 13 octobre 2014 est venue modifier et préciser les dispositions concernant les SCoT 

et les PLU. Lôun des objectifs de cette loi est de pr®server les espaces agricoles 

(création du princi pe de compensation agricole). Elle revient notamment sur les 

dispositions de la Loi ALUR concernant la constructibilité en zones agricoles 

(notamment en dehors des secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®, dits 

STECAL). Depuis la LAAF, la Commiss ion départementale de la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF) se substitue à la Commission 

départementale de la consommation des espaces agricoles (CDCEA) et doit être 

consultée sur toutes les questions relatives à la réduct ion des surfaces naturelles ou 

agricoles et sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation de ces 

espaces  ;  

 

¶ La Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte  (LETCV), adoptée 

le 22 juillet 2015, vise à permettre à la France de  contribuer plus efficacement à la 

lutte contre le d®r¯glement climatique, ¨ la pr®servation de lôenvironnement et au 

renforcement de son indépendance énergétique  ;  

 

¶ La Loi sur la biodiversité , adoptée le 20 juillet 2016 pour la reconquête de la 

biodiversi t®, de la nature et des paysages a permis dôent®riner lôinterdiction des 

néonicotinoïdes à partir du 1 er  septembre 2018 pour lôensemble des cultures agricoles. 

Elle entérine également le triptyque «  éviter, réduire, compenser  » ,  qui sôapplique ¨ 

tout aména geur dont le projet entraîne des dégradations écologiques, ainsi que le 

principe fondamental de non -r®gression du droit de lôenvironnement, selon lequel la 

protection des ®cosyst¯mes ne peut faire lôobjet que dôune « amélioration constante  » . 

Elle introdui t aussi dans le Code civil la reconnaissance du préjudice écologique qui, 

en vertu de la règle du pollueur -payeur, oblige le responsable dôun dommage ¨ 

lôenvironnement ¨ le r®parer ou, ¨ d®faut, ¨ acquitter des dommages et int®r°ts. Elle 

va également permettre  la ratification par la France du proto cole de Nagoya , qui 

encadre lôacc¯s aux ressources g®n®tiques et aux connaissances traditionnelles et 

impose le partage des avantages qui en découlent avec les communautés locales. 

Cette loi a permis ®galement la cr®ation de lôAgence fran­aise pour la biodiversité 

(AFB) depuis le 1 er  janvier 2017, pour coordonner  les politiques en faveur des milieux 

naturels, conseiller  les élus et les aménageurs et exercer  une police  de 

lôenvironnement ;  

 

¶ Le Décret n o  2018 - 1180  du 19 décembre 2018 relatif à la protection des biotopes 

et des habitats naturels  : p ris en application des articles L. 411 -1 et L. 411 -2 du Code 

de lôenvironnement, issus de lôarticle 124 de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 

portant engagement national pour lôenvironnement, il ®tend dôune part le champ 

dôapplication pour les biotopes ¨ des milieux dôorigine artificielle, et dôautre part 

prolonge ce dispositif pour donner la possibilité aux préfets de prendre des arrêtés de 

protection pour des habitats naturels en tant que tels, sans quôil soit besoin dô®tablir 

quôils constituent par ailleurs un habitat dôesp¯ces prot®g®es. Ce d®cret est compl®t® 

par deux arrêtés du 19 décembre 2018 qui fixent, pour la France métropolitaine, la 

liste des habitats naturels pouvant faire lôobjet dôun arr°t® de protection par le pr®fet 

ainsi que les modalit ®s de pr®sentation et la proc®dure dôinstruction des demandes de 

dérogations aux interdictions  ;  

 

¶ La Loi «  Climat et Résilience  », n° 2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte contre 

le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effet s, dont le 

Chapitre III est relatif à la protection des écosystèmes et de la diversité biologique. 

Sur la pr®servation de lôensemble des hydrosyst¯mes (art.45), la loi insère un 

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/permettre/
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/coordonner/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/conseiller/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/exercer/
http://www.lemonde.fr/police/
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nouvel alin®a ¨ lôarticle L.210-1 du code de lôenvironnement selon lequel « Le respect 

des équilibres naturels implique la préservation et, le cas échéant, la restauration des 

fonctionnalités naturelles des écosystèmes aquatiques, qu'ils soient superficiels ou 

souterrains, dont font partie les zones humides, et des écosystèmes marin s, ainsi que 

de leurs interactions .  ». Sur les forêts et la lutte contre le changement 

climatique (art.50), la loi vise à adapter les grands principes de la gestion forestière 

¨ la lutte contre le changement climatique. Il reconna´t notamment dôint®r°t g®néral 

les puits de carbone que sont les forêts.  

Les documents de référence au niveau régional, départemental et local  

 

¶ Le SCoT du Grand Narbonne ;  

¶ Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) Languedoc Roussillon ;  

¶ Les documents dôobjectifs (DOCOB) des sites Natura 2000  ;  

¶ Charte PNR  

¶ Les plans de gestion des espaces naturels sensibles (ENS) identifiés par le 

Département.  

Cadre général  

 

Outre les lois de préservation des espèces et milieux, la gestion de la biodiversité est une 

compétence partagée à toutes  les échelles de territoire (fonds européens pour Natura 

2000 ou mesures agroenvironnementales, dynamique régionale sur la trame verte et 

bleue à travers le Schéma régional de cohérence écologique  ; départementale avec les 

espaces naturels sensibles  ; loca le, avec les associations, conservatoires botaniques, du 

littoral ou des espaces naturels, les communes et les particuliers, etc.). La diversité des 

acteurs et la confrontation entre enjeux de pr®servation dôun patrimoine et 

développement économique/urbain  font de la thématique «  milieux naturels et 

biodiversité  » un sujet sensible.  

Il sôagit ici dôintroduire les grands types de milieux potentiellement pr®sents sur le 

territoire, les espèces emblématiques, ainsi que les inventaires et les protections existants 

dans le périmètre communal. Les fonctionnalités écologiques regroupent ensuite les 

éléments de continuité écologique identifiés par les documents supérieurs au PLU 

(SRADDET, SRCE, SCoT, charte PNR), ainsi que ceux identifiés lors des phases terra in et 

analyses bibliographiques r®alis®es dans le cadre de lô®tat initial de lôenvironnement. 

 

Les principaux milieux naturels présents sur le territoire et la 

biodiversité associée  
 

Les plans nationaux dôactions 

 

Les plans nationaux dôactions (PNA) sont des documents dôorientation non opposables 

visant à définir les actions nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces 

les plus menac®es afin de sôassurer de leur bon ®tat de conservation. Ils r®pondent ainsi 

aux exigences des directives eur opéennes dites « Oiseaux » (79/409/CEE du 2 avril 1979) 

et « Habitat, Faune, Flore » (92/43/CE du 21 mai 1992) qui engagent au maintien ou à 

la restauration des esp¯ces dôint®r°t communautaire dans un bon ®tat de conservation. 

Leucate fait partie des périm ¯tres de Plan National dôAction en faveur du Butor ®toil® et 

Pie-grièche à tête rousse.  
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Les zonages dôinventaire 
 

Les ZNIEFF  

 

En 1982, le minist¯re charg® de lôenvironnement, en collaboration avec le Mus®um 

national dôhistoire naturelle, a initi® lôinventaire des Zones naturelles dôInt®r°t 

écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) . Il recense des espaces 

particulièrement in t®ressants en raison de lô®quilibre ou de la richesse des ®cosyst¯mes 

qui le constituent, de la pr®sence dôesp¯ces v®g®tales ou animales rares et menac®es.  

Il existe deux typologies au sein de cet inventaire  :  

 

¶ ZNIEFF de type I  : secteur dôune superficie relativement limitée, caractérisé par la 

pr®sence dôesp¯ces et de milieux rares et/ou remarquables et sp®cifiques du 

patrimoine naturel national ou régional, relativement sensible à toute modification.  

 

¶ ZNIEFF de type II  : ensembles naturels plus larges, riches, peu modifiés et ayant 

des caract®ristiques attrayantes et favorables pour la faune et la flore. Lôenjeu est de 

préserver les grands équilibres écologiques qui caractérisent ces zones. Il convient 

®galement de sôassurer quôaucune esp¯ce prot®g®e nôest susceptible dô°tre d®truite 

par les aménagements envisagés.  

 

La commune de Leucate compte 14 ZNIEFF de type 1, et 3 ZNIEFF de type 2, 

couvrant au total 4023 ha, soit 82 % de la surface communale.  

 
Tableau 1 : ZNIEFF sur le territoire de Leucate  

Nom  Surface 

totale (ha)  

Surface sur la 

commune (ha)  

Part de la surface 

communale (%)  

ZNIEFF de type 1  
Étang de Lapalme  507  75  2%  

Étang de Salses -Leucate  4954  2035  41%  

Garrigues de Courbatières  106  106  2%  

île de l'Hortel et des Sidrières  67  32  1%  

La Corrège et les Dosses  226  93  2%  

Les Coussoules  184  157  3%  

Lido de Lapalme  592  265  5%  

Lido de Mouret  67  67  1%  

Mares de Port -Leucate  19  19  < 1 %  

Plaine agricole de Lapalme  1035  115  2%  

Plateau de Leucate  304  304  6%  

Rive est de l'étang de Leucate  14  14  < 1 %  

Salins de Lapalme  431  1 < 1 %  

Sansouïres de l'étang de 
Lapalme  

131  60  1%  

ZNIEFF 2  
Complexe lagunaire de 

Lapalme  

1923  585  12%  

Complexe lagunaire de 
Salses -  Leucate  

7753  2281  46%  

Plateau de Leucate  1042  1042  21%  
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Carte 1 : Périmètres d'inventaire 
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Zones humides  

 

Les zones humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en 

surface ou ¨ faible profondeur dans le sol, dôeau douce, saum©tre ou sal®e. ê lôinterface 

entre terre et eau, elles se distinguent par des sols plus ou moins gorg®s dôeau et par une 

végétation dominante adaptée aux milieux aquatiques ou humides au moins pendant une 

partie de lôann®e. 

Maillons indispensables dans le cycle de lôeau, les zones humides sont des réservoirs de 

biodiversité et assurent aussi de nombreuses fonctions écologiques  : véritables filtres 

pour les eaux, zones naturelles tampons en bordure de la lagune, zone dôexpansion des 

crues, etc.  

Outre leur contribution ¨ lôauto-épuration  des eaux, les zones humides assurent 

dôimportantes fonctions :  

 

¶ Hydrologiques  : elles participent ¨ la r®gulation des eaux, zone dôexpansion des crues, 

soutien des d®bits dô®tiage et recharge des nappes phr®atiques ;  

¶ Épuratoires  : par stockage et dégradat ions biochimiques dans le sol, et par assimilation 

par les végétaux, mais aussi par décantation des apports solides  ;  

¶ Biologiques  : elles abritent de nombreuses espèces animales et végétales adaptées 

aux diff®rents degr®s dôhumidit®. Les zones humides sont un réservoir de biodiversité  ;  

¶ Production de ressources naturelles et économiques  : pâturage, sylviculture, salins, 

frayères piscicoles, zones de conchyliculture, de pêche, etc. ;  

¶ Récréatives et pédagogiques  : promenade, pêche, chasse, loisirs  ;  

¶ Paysagère s : espaces naturels dôint®r°t r®gional, national ou ¨ lô®chelle europ®enne 

(réseaux Natura 2000), etc.  

¶  

Durant les dernières décennies, le nombre et la superficie des zones humides ont connu 

une très forte régression, en lien avec la pression exercée par les différentes activités 

humaines (extension des zones urbaines et des zones dôactivit®, exploitations agricoles, 

extractions de matériaux, infrastructures, lutte contre les crues et les inondations, 

assainissement). Outre la réduction de leurs surfaces, les zones humides ont également 

®t® affect®es dans leur fonctionnement par les pollutions dôorigine anthropique et par la 

transformation des dynamiques naturelles indispensables à leur maintien.  

 

Eu égard à leurs fonctions naturelles de réservoir pour la b iodiversit® et dôinfrastructure 

naturelle pour lô®panchement des crues, la r®glementation souligne la n®cessit® de les 

prendre en compte, de les prot®ger et dôengager des mesures de restauration voire de 

reconstitution au même titre que pour les autres mil ieux aquatiques.  

 

Le territoire appartient au périmètre du SDAGE Rhône -Méditerranée. Ce dernier présente 

8 orientations fondamentales :  

 

¶ Sôadapter aux effets du changement climatique 

¶ Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacité  

¶ Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques  

¶ Prendre en compte les enjeux sociaux et ®conomiques des politiques de lôeau 

¶ Renforcer la gouvernance locale de lôeau pour assurer une gestion int®gr®e des enjeux 

¶ Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances  

¶ Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humides  
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¶ Atteindre et pr®server lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource 

en eau et en anticipant lôavenir 

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques  

¶  

Le SDAGE définit également des principes de gestion spécifiques en fonction de s masses 

dôeau concern®es.  

Les documents dôurbanisme doivent d®finir des affectations des sols qui respectent 

lôobjectif de non-dégradation des zones humides présentes sur leurs territoires.  

 

La commune de Leucate est concernée par 14 zones humides identifiées par le 

Syndicat Mixte Rivage.  

 

Tableau 2 : Zones humides de Leucate (source : Syndicat Mixte Rivage, 2018)  

Nom  Type SDAGE  Surface totale 
(ha)  

Bordure de l'étang, du Grau de Leucate à la 
grotte des Fées  Marais et lagunes côtiers  4 

Plage et dunes littorales, de Port -Barcarès à 
Port -Leucate  Marais et lagunes côtiers  24  

Bordure de l'étang le long de la D327 (Nord -
Ouest Leucate)  Marais et lagunes côtiers  2 

Bordure de l'étang au Sud -Ouest de Leucate 
(Courbatières et Devès / Counillères)  Marais et lagunes côtiers  13  

Bordure de l'étang, de l'Etang du Fer à cheval au 
Nord des Cabanes -de-Fitou  Marais et lagunes côtiers  15  

Étang du Fer à cheval  Marais et lagunes côtiers  28  

Arrières dunes, de Port -Barcarès à Port -Leucate  Marais et lagunes côtiers  2 

Bordure de l'étang, de Port -Fitou à Font -
Estramar (résurgence)  Marais et lagunes côtiers  91  

Bordure de l'étang, du Nord des Cabanes -de-
Fitou à Port -Fitou  Marais et lagunes côtiers  46  

Îles au niveau de Port -Leucate (grande île 
artificielle et Île de la Rascasse)  Marais et lagunes côtiers  31  

Îles et presqu'îles entre la pointe de Coudalère 
et Port -Leucate (Dosses)  Marais et lagunes côtiers  157  

Plage et dunes, de Port -Leucate au Grau de 
Leucate  Marais et lagunes côtiers  1 

La Corrège, entre Port -Leucate et le Grau de 
Leucate  Marais et lagunes côtiers  44  

Plage et dunes, du Grau de Leucate à Cap 
Leucate (Mouret)  Marais et lagunes côtiers  46  

 

Les zones humides présentes sur le territoire de Leucate sont des marais et lagunes 

côtiers. Ces zones humides représentent 243 ha sur le territoire communal, soit 5 % de 

celui -ci.   
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Carte 2 : Zones humides sur le territoire de Leucate 
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Les zonages de protection  
 

Les sites inscrits  

SOURCES :  INPN,  2023  

 

Un site inscrit est recens® sur la commune, il sôagit du Plateau de Leucate. Ce site couvre 

une surface de 1527 ha au total, dont 1335 ha sur le territoire de Leucate, représentant 

27% de la commune. Il sôagit dôun ®peron rocheux calcaire, se pr®sentant comme un 

plateau dénudé occupé par des pelouses riches et des garrigues à romarin, ainsi que par 

un ensemble de falaises à végétation typique. Ce site inscrit est également compris dans 

le Site Natura 2000 du même nom.  



 

 

48  

 

 

 
Carte 3 : Site inscrit sur le territoire de Leucate 
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Les Espaces Naturels Sensibles (ENS)  

Les ENS ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux 

naturels et des champs dôexpansion des crues et dôassurer la sauvegarde des habitats 

naturels  ; mais ®galement dôam®nager ces espaces pour °tre ouverts au public, sauf 

exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. Les ENS constituent ainsi un outil de 

protection des espaces naturels soit par acquisition foncière soit à travers la signature de 

conventions avec les propriétaires privés ou publics. Ils sont le résultat de la politique 

d®partementale de protection de gestion et dôouverture au public dôespaces naturels. 

 

La commune voit son territoire couvert à 90% par les deux ENS présentés dans 

le t ableau suivant.  

 
Tableau 3 : ENS sur le territoire de Leucate 

Nom site  Surface totale 

(ha)  

Surface sur la 

commune (ha)  

Part de la 

commune (%)  
Étang de Laplame et 

périphéries  4276  697  14%  

Étang de Leucate et 
périphéries  3237  3711  76%  
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Carte 4 : ENS sur le territoire de Leucate 










































































































































































































































































